Mon avenir apres divorce sera il inconnu

Par magout, le 10/07/2010 a 13:18

Bonjour,rnrnje suis une femme etrangere residant en france.j'ai eu mon carte de sejourdepius
3 mois.cette carte pour valididt de10 ans.maintenant j'ai des problemes avec mon matri. je me
demande en cas du damande de divorce ,esc ce que je serais expulse au dehors de territoires

francais
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